
 

 
                                        

 
 

      SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LE 9 OCTOBRE 2024 À 19H30 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture et vérification du quorum  
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
3. Première période de questions  
4. Adoption des procès-verbaux  
5. Correspondance  
6. Administration générale  

6.1 Présentation et acceptation des comptes pour paiement  
6.2 Addenda – Service d’écocentre – Ville de Beauharnois  
6.3 Collectes supplémentaires 2025 – Résidus verts  
6.4 Révision de la loi sur la fiscalité municipale – Sureté du Québec  
6.5 Bonification des sommes pour le programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) 2024-2028  
6.6 Grille d’évaluation – Mandat pour service professionnel en évaluation foncière municipale  

7. Ressources humaines  
7.1 Politique de la Ville de Léry de prévention de la violence, du harcèlement, de l’incivilité et de 
la discrimination en milieu de travail  

8. Législation  
8.1 Règlement numéro 2024-546 sur la régie interne des séances du Conseil de Ville de Léry   
8.2 Avis de motion – Projet de règlement numéro 2024-547 relatif à la circulation des camions et 
des véhicules-outil  
8.3 Projet de règlement numéro 2024-547 relatif à la circulation des camions et des véhicules-outil  

9. Travaux publics  
9.1 Analyse résiduelle du poste principal P1    
9.2 Bénéficiaire de l’agrandissement des étangs d’épuration – Étude   
9.3 Grille d’évaluation – Mandat pour service professionnel en ingénierie – Étude en géotechnie  
9.4 Plan de gestion de l’eau potable PGA – Dépôt   

10. Sécurité publique  
11. Urbanisme et environnement   
12.0 Loisirs et vie communautaire   

12.1 Politique de remboursement des activités culturelles, sportives et de loisirs  
12.2 Politique de remboursement de l’abonnement à la bibliothèque  

13.0 Information aux citoyens   
14.0 Retour sur les questions du public de la séance précédente  
15. Deuxième période de questions  
16.0 Levée de la séance  
  
 
 
Michel Morneau MAP urb.  
Directeur général   
 


